
Préfecture du Nord

Secrétariat général
Direction de la coordination des politiques interministérielles
Bureau des procédures environnementales
Ref : DCPI-BICPE/LR

Arrêté régissant les modalités de consultation du public sur la demande présentée
par la SAS VALDEAU’MAT en vue d’obtenir l’enregistrement d’une installation de valorisation

de déchets inertes et de terres excavées issus des chantiers du BTP
sur la commune d’ENNETIERES-EN-WEPPES

Le préfet de la région Hauts-de-France,
préfet du Nord

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 512-7 à L. 512-7-7 et R. 512-46-1 et suivants ;

Vu le décret du 30 juin 2021 portant nomination du préfet de la région Hauts-de-France, préfet de
la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord, M. Georges-François LECLERC ;

Vu l’arrêté préfectoral du 7 mars 2023 portant délégation de signature à Mme Astrid TOMBEUX,
directrice de la coordination des politiques interministérielles à la préfecture du Nord, ainsi qu’à
l’ensemble des personnes placées sous son autorité ;

Vu la demande présentée le 9 décembre 2022, complétée le 9 mai 2023, par la SAS VALDEAU’MAT,
dont le siège social sis ZI de la Houssoye – Rue René Laennec 59930 LA CHAPELLE D’ARMENTIERES, en
vue d’obtenir l’enregistrement d’une installation de valorisation de déchets inertes et de terres
excavées issus des chantiers du BTP située ZI de la Houssoye – Rue René Laennec 59320 ENNETIERES-
EN-WEPPES  ;

Vu le dossier produit à l’appui de cette demande ;

Vu le rapport du 17 mai 2023 de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement Hauts-de-France chargée de l’inspection des installations classées pour la protection de
l’environnement portant avis sur l’aspect complet et régulier du dossier de demande d’enregistrement
susvisée ;

Considérant que les conditions sont réunies pour la tenue de la consultation publique ; 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Nord ;

ARRÊTE
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Article 1  er   – Objet

La SAS VALDEAU’MAT, dont le siège social sis ZI de la Houssoye – Rue René Laennec
59930 LA CHAPELLE D’ARMENTIERES, a présenté une demande le 9 décembre 2022, complétée le 9 mai
2023, en vue d’obtenir l’enregistrement d’une installation de valorisation de déchets inertes et de terres
excavées issus des chantiers du BTP située ZI de la Houssoye – Rue René Laennec 59320 ENNETIERES-
EN-WEPPES.

Ces installations comprennent les activités suivantes soumises à enregistrement :

• au titre de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement, sous
la rubrique 2515-1-a : installations de broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation,
lavage, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits minéraux
naturels ou artificiels ou de déchets non dangereux inertes, en vue de la production de matériaux
destinés à une utilisation, à l'exclusion de celles classées au titre d'une autre rubrique ou de la sous-
rubrique 2515-2. La puissance maximale de l'ensemble des machines fixes pouvant concourir
simultanément au fonctionnement de l'installation étant supérieure à 200 kW ;

• au titre des installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA), sous les rubriques :

. 2.1.5.0-2° : rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-
sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin
naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet étant supérieure à 1 ha mais
inférieure à 20 ha ;

. 2.2.3.0 : rejet dans les eaux de surface, à l’exclusion des rejets réglementés au titre des autres
rubriques de la présente nomenclature ou de la nomenclature des installations classées annexée
à l’article R. 511-9 du code de l’environnement, le flux total de pollution, le cas échéant avant
traitement étant supérieur ou égal au niveau de référence R1 pour l’un au moins des paramètres
qui y figurent.

Cette demande est soumise à une consultation du public, prévue par les dispositions du code de
l’environnement, en mairie d’implantation située rue du Bourg 59320 ENNETIERES-EN-WEPPES, ouverte
du lundi au vendredi de 15h00 à 19h00, du jeudi 6 juillet à 15h00 au vendredi 4 août 2023 à 19h00 .

La gestion quotidienne des actes relatifs à la consultation (consultation dossier, gestion du registre,
réception documents, communication des dépositions à la mairie…) sera assurée par la mairie
d’ENNETIERES-EN-WEPPES.

Conformément à la réglementation en vigueur, la SAS VALDEAU’MAT a procédé à la déclaration n° A-3-
UUO7BXP68, au titre de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l’environnement, des rubriques suivantes :

. 2517-2 : station de transit, regroupement ou tri de produits minéraux ou de déchets non dangereux
inertes autres que ceux visés par d'autres rubriques. La superficie de l’aire de transit étant
supérieure à 5 000 m² mais inférieure ou égale à 10 000 m² ;

. 2518-b : installation de production de béton prêt à l'emploi équipée d'un dispositif d'alimentation
en liants hydrauliques mécanisé, à l'exclusion des installations visées par la rubrique 2522.
La capacité de malaxage étant inférieure ou égale à 3 m³ ;

. 2522-b : installation de fabrication de produits en béton par procédé mécanique. La puissance
maximum de l'ensemble du matériel de malaxage et de vibration pouvant concourir simultanément
au fonctionnement de l'installation étant supérieure à 40 kW mais inférieure ou égale à 400 Kw.
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